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DEPLOIEMENT DU TRAVAIL EN REGIE

COLLECTE DU VERRE EN RÉGIE TRANSPORT DES BENNES DE DÉCHETTERIES EN RÉGIE



Prix au km = 5.51 € / km 

Prix à la tonne = 93.50 € / tonne 

Quantité de déchets collectés à l'heure = 779.80 kg / h

Prix au km = 6,07 € / km 

Prix à la tonne = 193,18 € / tonne 

Quantité de déchets collectés à l'heure = 260,57 kg / h

Prix à la tonne 

= 75.54 € / tonne

Coût de revient 

= 115.16 € / rotation











































RÉSULTAT 2022



RÉSULTAT 2022



Détails 2021

2 900 543,05

1 530 000,00

520 000,00

138 500,00

40 693,00

1 000,00

20 000,00
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Détails 2021

40 000,00

4 534 564,29 

336 285,93

65 500,00

75 000,00



RÉSULTAT 2022



Mur de Barrez )







NIVEAU D’ÉPARGNE BRUTE (OU CAF) ET NIVEAU DE L’ÉPARGNE NETTE

Au Compte Administratif : 

▪ Épargne brute = elle correspond à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement 

 = 5 010 228,48– 4 499 857,51 € = 510 370,97 €

▪ Épargne nette = elle correspond à l’épargne brute après déduction des remboursements de dette 

 = 510 370,97 € - 209 365,88 € = 301 005,09 € 

NIVEAU D’ENDETTEMENT DE LA COLLECTIVITE

Le capital restant dû au 31/12/2022 est de 1 772 804,73 € (intérêt + capital)

La population est de 29 900 habitants 

• Soit un ratio d’endettement de 59,29  € / habitant

• Taux d’endettement : 

1 772 804,73 € / 5 010 228,48 € = 35,38 % (encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement) 

CAPACITÉ DE DÉSENDETTEMENT

PRINCIPAUX RATIOS 

3,47 ans (si le syndicat consacre tout son autofinancement brut) 

▪ Dépenses réelles de Fonctionnement / population = 150,50 € 

▪ Recettes réelles de Fonctionnement / population = 167,57 € 

▪ Annuité de la dette / recettes réelles de Fonctionnement = 4.18 % 

▪ EFFECTIF DE 

Etat de la dette
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(IFSE : Indemnité liée aux Fonctions, aux Sujétions et à l’Expertise + CIA :  Complément Indemnitaire Annuel )
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NOTE DE PRÉSENTATION BRÈVE ET SYNTHÉTIQUE

RETRAÇANT LES INFORMATIONS FINANCIÈRES

ESSENTIELLES :

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, une note de présentation brève et synthétique retraçant les

informations financières essentielles doit être jointe au budget primitif et au compte administratif (article L2313-1 du CGCT

pour les communes, articles L3313-1 pour les départements). Cette disposition s’applique à l’ensemble des communes ainsi

qu’aux EPCI comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus (article L5211-36 du CGCT) :

ÉLÉMENTS DU CONTEXTE ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ÉVOLUTION DE LA POPULATION

+ OBJECTIFS

RESSOURCES ET CHARGES DES SECTIONS DE FONCTIONNEMENT ET

D’INVESTISSEMENT (STRUCTURE, MONTANT CONSOLIDE)

NIVEAU D’ÉPARGNE BRUTE (OU CAF) ET NIVEAU DE L’ÉPARGNE NETTE

NIVEAU D’ENDETTEMENT DE LA COLLECTIVITE

CAPACITÉ DE DÉSENDETTEMENT

PRINCIPAUX RATIOS

EFFECTIF DE LA COLLECTIVITÉ ET CHARGES DE PERSONNEL































Le rapport d’orientations budgétaires voté à l’unanimité en séance du 30 janvier 2023 a permis de présenter les grandes lignes 

directrices de ce nouveau budget avec principalement les hypothèses d’équilibre, les programmes d’investissements ainsi que 

la situation de la dette. 

❑ Agents en place titulaires et stagiaires, contrats ADEL et élus

❑ La gestion du parc de matériel roulant et frais de carburant,

❑ La gestion courante des installations appartenant au SMICTOM (maintenances, lavage 

des contenants, contrôles réglementaires, réparations, etc..),

❑ Les frais généraux (fournitures des sacs, cotisations, télécommunication, loyer, 

fournitures administratives, petits matériels, …)

❑ Les charges financières  et Amortissements,

❑ La communication/sensibilisation.

 

❑ Marché de collecte transport et traitement des déchets issus des déchetteries,

❑ Marché de collecte transport et traitement du verre en Point d’Apport Volontaire 

(pour la partie non réalisée en régie)

❑ Facturation du TRI et des OM via la délégation de compétence au SYDOM.

Les recettes de fonctionnement seront principalement constituées :
▪ De l’appel de la contribution aux deux communautés de communes,

▪ Des soutiens financiers des éco-organismes, 

▪ Des ventes de matériaux et composteurs, 

▪ Des produits des services rendus suivants les tarifs votés par le comité syndical (facturation déchetteries et redevance spéciale aux professionnels principalement)

Les prévisions budgétaires en matière de dépenses de fonctionnement se rapporteront principalement :

▪ À la gestion courante du Syndicat et de ses ressources humaines : 
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RESSOURCES ET CHARGES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

RESSOURCES ET CHARGES DES SECTIONS 

DE FONCTIONNEMENT ET D’INVESTISSEMENT 



BP 2022 Réalisé 2022 BUDGET 2023 Détails

011 : 

Charges à caractère Général
2 900 543,05 2 821 597,41 3 171 500,00

+ 349 902,59 € dont :

+ 147 722,39 €   (traitement des déchets)

+   41 137,14 €   (frais de carburant)

+   22 764,79 €   (frais d’énergie)

+ 125 207,31 €   (frais entretien matériel + location)

012 : 

Charges de Personnel 
1 530 000,00 1 518 116,02 1 585 000,00

042 : 

Dotations aux Amortissements 
520 000,00 517 650,31 510 000,00 -

65 : 

Autres charges de Gestion 

courante

138 500,00 126 861,98 146 000,00

66 : 

Charges Financières 
40 693,00 33 264,38 55 000,00 Augmentation des frais de remboursement des intérêts compte tenu de l’emprunt envisagé

67 :

Charges exceptionnelles
1 000,00 17,72 3 000,00 -

Dépenses imprévues 20 000,00 - 170 893,50 Soit 3,33 % des charges réelles de Fonctionnement (hors frais d’amortissements)

Total 5 150 736,05 5 017 507,82 5 641 393,50

DEPENSES FONCTIONNEMENT 2023

RESSOURCES ET CHARGES 

SECTION - FONCTIONNEMENT



ZOOM sur le chapitre 011  : Charges à Caractère Général : 

Contrats de prestations de services : 

Réalisé 2022 = 1 802 277,61 € Prévision 2023

Traitement DIB, BOIS, DECHETS VERTS (hors agriculteurs), Cartons, Pneumatiques 

(hors filière Aliapur) 

= 533 408,66 € (580 250,34 € sur une année)

= 616 680 € 

Prise en compte de l’augmentation des tarifs de 7% / revalorisation contractuelle des 

marchés en cours.

Traitement Ordures Ménagères et Tri Sélectif

= 1 147 393,42 €

= 1 200 000 €

Prise en compte de l’augmentation des tarifs et de l’évolution des tonnages :
TRI = Solde de l’année 2022 à 41,15 €/tonne + quantités estimées 2023 à 48,42 € / tonne

OM = Solde de l’année 2022 à 167,20 €/tonne + quantités estimées 2023 à 196,02 € / tonne

D.D.S

= 50 226,53 €

= 58 320 €

Prise en compte de l’augmentation des tarifs de 7% / revalorisation contractuelle des 

marchés en cours.

Autres (gravats, traitement des déchets verts par les agriculteurs, tassage des bennes, 

vêtements…)

= 50 950,80 € 

= 50 000 €

Lavage des conteneurs 

= 20 298,20 €
= 25 000 €

→ INSCRIPTION 2023 = 1 950 000,00 € 

RESSOURCES ET CHARGES 

SECTION - FONCTIONNEMENT



Frais de Carburant : 

→ INSCRIPTION 2023 = 360 000,00 € 

RESSOURCES ET CHARGES 

SECTION - FONCTIONNEMENT

Evolution : 

2019 : 227 561.06 € 

2020 : 218 295.17 €

2021 : 236 747,73 €

2022 : 318 862,86 €

Evolution :

2019 : 12 184,66 € 

2020 : 15 004,27 €

2021 : 16 636,38 €

2022 : 22 235,21 € → INSCRIPTION 2023 : 45 000,00 €

Energie – Electricité : 

ZOOM sur le chapitre 011  : Charges à Caractère Général : 



RESSOURCES ET CHARGES 

SECTION - FONCTIONNEMENT

ZOOM sur le chapitre 011  : Charges à Caractère Général : 

Frais entretien matériel roulant / location + assurances  : 

→ INSCRIPTION 2023 = 225 000,00 € + 40 000 € + 85 000 € 
Un incident survenu en début d’année 2023 sur notre camion MANJOT a eu pour conséquence la 

location d’un camion de remplacement (frais non pris en charge par notre assurance). Les frais de 

réparations seront quant à eux remboursés par notre assureur. 

▪ Frais de location camion de remplacement (+ 40 000 €)

▪ Réparations sur camion MANJOT (+ 85 000 € : également au compte 7 // recettes)

Evolution (hors assurances) 

2019 : 224 685,00 € 

2020 : 249 263,43 €

2021 : 280 802,53 €

2022 : 224 792,69 €



La structure des effectifs sera amenée à être mise à jour en 

fonction des : départ en retraite, demande de mutation, de mise 

en disponibilité pour convenances personnelles et des arrêts 

maladie. 

Le montant global au chapitre 012 « charges de personnel » est 

fixé à 1 585 000,00 €. 

Cette prévision prend en compte l’ensemble des agents du 

syndicat, les besoins occasionnels (ADEL et ADEL Intérim), les 

embauches éventuelles sur des métiers techniques dans le but 

de diminuer les charges de prestations.

 

RESSOURCES ET CHARGES 

SECTION - FONCTIONNEMENT

ZOOM sur le chapitre 012  : Charges de personnel



ZOOM sur le chapitre 065  : Autres charges de gestion courante : 

RESSOURCES ET CHARGES 

SECTION - FONCTIONNEMENT

6531 Indemnités

6533 Cotisations de retraite

6534 Cotisations

6541 Créances admises en non-valeur

65541 Contributions au fonds de compensation des charges territoriales

658 Charges diverses de gestion courante

BP 2022 Réalisé 2022 BP 2023

38 000,00 36 466,92 38 000,00

2 500,00 1 695,17 2 000,00

8 000,00 8 122,82 9 000,00

8 000,00 0,00 5 000,00

80 000,00 80 573,98 90 000,00

2 000,00 3,09 2 000,00

138 500,00 126 861,98 146 000,00

Suivant Reste à recouvrer 

transmis par la trésorerie

Suivant l’évolution de la 

contribution du SYDOM Aveyron :

Cotisation 2022 HT / hab = 2,69 

Cotisation 2021 HT / hab = 2,54 



BP 2022 Réalisé 2022 BUDGET 2023 Détail

002 : 

Résultat d’exploitation 

reporté

99 385,93 99 385,83 137 273,50 € Suivant l’affectation du résultat

013 : 

Atténuations de charges 
40 000,00 44 308,53 + 3 000 € 40 000,00 Remboursement Assurances pour les agents rémunérés en Arrêt Maladie

042 : Amortissements des 

subventions
75 000,00 69 639,36 78 000,00 Amortissements des subventions suivant l’état de l’actif

70 : 

Produits des services 
4 534 564,29 4 531 962,28 4 990 620,00

Prestations extérieures (collectivités) = 15 000.00€

Contributions appelées au CC = 4 666 120.00 €

Redevance Spéciale = 280 000.00 €

Facturation déchetterie = 26 500.00 €

Composteurs = 3 000.00 €

74 : 

Dotations et Participations
336 285,93 362 258,88 260 000,00

Rachat déchets : 93 000.00 €

Soutien Eco-Organismes : 62 000.00 €

SYDOM / CITEO = 105 000 €

77 : 

Produits exceptionnels
65 500,00 68 698,79 135 500,00 Assurances (dont 85 000€ de réparations camion MANJOT) // Carburant // Remboursements-Avoirs

Total 5 150 736,15 5 079 867,84 5 641 393,50 

RESSOURCES ET CHARGES 

SECTION - FONCTIONNEMENT

RECETTES FONCTIONNEMENT 2023



▪ Redevance Spéciale 2023 = Compte tenu de l’étude menée et des décisions prises, le montant estimé pour 2023 

est de 280 000,00 €

▪ Contributions appelées aux deux CC = 4 666 120,00 €

RESSOURCES ET CHARGES 

SECTION - FONCTIONNEMENT

Estimation TEOM 2023 Montant de la contribution = Besoin de financement

CC CLT 2 869 462.00 € 2 869 462.00 €

CC ACV 1 796 658.00 € 1 796 658.00 €

Total 4 666 120.00 € 4 666 120.00 €

ZOOM sur le chapitre 70  : Produits des services : 



RESSOURCES ET CHARGES 

SECTION - FONCTIONNEMENT

Réalisé 

2022
Détails 2022 BP 2023 Détails 2023

74 : Dotations et participations 362 258.88 

FCTVA = 2 243.33 €

Rachat déchets 

Ferrailles : 4 904.64 + 94 972.49 € 

Carton : 13 386.00 € 

DMS : 6 756.28 € + aide ECO DDS = 8 147.09 € 

Soutien Eco-Organismes 

ADIVALOR : 9 811.95 € 

ECOMOBILIER : 47 092.70 € 

OCAD3E : 19 231.46 

ECOTLC : 2 950.20 € 

SYDOM 

Verre 2021 : 7 657.56 € 

Verre CITEO 2021 : 7 789.68 € 

Communication 2020 = 14 410.60 € 

Quai de transfert = 122 904.90 €

260 000.00 

Rachat déchets : 92 000.00 € 

Soutien Eco-Organismes : 62 000.00 € 

SYDOM / CITEO = 105 000 € 

ZOOM sur le chapitre 74  : Dotations et Participations : 



Le rapport d’orientations budgétaires voté à l’unanimité en séance du 30 janvier 2023 a permis de présenter les grandes lignes 

directrices de ce nouveau budget avec principalement les hypothèses d’équilibre, les programmes d’investissements ainsi que 

la situation de la dette. 

RESSOURCES ET CHARGES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT : 

RESSOURCES ET CHARGES DES SECTIONS 

DE FONCTIONNEMENT ET D’INVESTISSEMENT 

❑ « Aménagements des déchetteries »

= 20 000 €

❑ Fin des travaux de « mise à niveau réglementaire et aménagements du site de la déchetterie

de Curlande (Commune de Bozouls) » 

= 26 000 €

❑ Maintien obligatoire d’une garantie financière Post Exploitation – Ancienne décharge

d’Espalion 

= 30 000 €

❑ « Aménagements des points de collecte » :

= 70 000 € (colonnes enterrées Bozouls)

Reste à Réaliser DEPENSES = 146 000,00   



❑     Opération : « Aménagements des points de collecte »

▪ Installations de colonnes enterrées et installations de colonnes aériennes 

= 150 000 € (1 site de colonnes enterrées sur Espalion + acquisition de colonnes aériennes pour manifestations estivales)

❑     Réflexion sur la construction d’un bâtiment technique  - Argences en Aubrac 

 = 406 751 € (inscription = 2022)

❑ Maintien de « Travaux Aménagements Divers » : conteneurs, composteurs et « aménagements déchetteries » 

 = 85 000,00 €

NOUVELLES INSCRIPTIONS : 

RESSOURCES ET CHARGES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT : 

RESSOURCES ET CHARGES DES SECTIONS 

DE FONCTIONNEMENT ET D’INVESTISSEMENT 

❑ Acquisition Matériel Roulant : 

▪ Renouvellement du véhicule : FOURGON Atelier + Aménagements

▪ Acquisition de matériel roulant : un camion benne « classique »  + camion « MANJOT » 

= 710 000 €  

❑ Fin des travaux de « mise à niveau réglementaire et aménagements du site de la déchetterie de Curlande

(Commune de Bozouls) » SOLDE

= 10 000 €



BP 2022 Réalisé 2022 BUDGETISE 2023

Déficit 15 139,70 15 139,70 -

020 : Dépenses imprévues - - -

040 : opération d’ordre entre section 75 000,00 69 639,36 78 000,00

16 : remboursement emprunt 210 000,00 209 365,88 215 000,00

RAR INSCRIPTIONS 2023

ETUDE « Redevance Spéciale » 48 000,00 43 272,00 - -

GARANTIE FINANCIERE ANCEINNE DECHARGE 30 000,00 - 30 000,00 -

AMENAGEMENTS POINTS DE COLLECTE 470 000,00 228 312,01 70 000,00 150 000,00

TRAVAUX REGLEMENTAIRES 320 000,00 293 578,41 26 000,00 10 000,00

ACQUISITION MATERIEL ROULANT 710 000,00 - - 710 000,00

ACQUISITION MATERIEL TECHNIQUE 20 000,00 18 605,04 - -

TRAVAUX AMENAGEMENTS DIVERS 113 000,00 6 184,00 20 000,00 85 000,00

BATIMENT - ARGENCES 406 751,00 - - 406 751,00 

Extincteurs 1 000,00 - - -

Total 2 418 890,70 884 096,40 146 000,00 1 361 751,00

1 800 751,00 €

RESSOURCES ET CHARGES DES SECTIONS 

DE FONCTIONNEMENT ET D’INVESTISSEMENT 

DEPENSES INVESTISSEMENT 2023 : 



BP 2022 Réalisé 2022 BUDGETISE 2023

R001 :

solde d’exécution d’investissement 

reporté

- - 27 821,65

1068 : 12 296,65 12 296,65 24 472,35

10 :

FCTVA
147 000,00 123 984,98 72 000,00

13 :

Subventions 

+ remboursement commune 

(Génie Civil) 

436 843,05 € 257 986,11 93 706,00

042 :

opération d’ordre entre section
520 000,00 517 650,31 510 000,00

Ressources financières (emprunt) 1 302 751,00 - 1 072 751,00 €

2 418 890,70 911 918,05 

RESSOURCES ET CHARGES DES SECTIONS 

DE FONCTIONNEMENT ET D’INVESTISSEMENT 

RECETTES INVESTISSEMENT 2023 : 

1 800 751,00 €





NIVEAU D’ÉPARGNE BRUTE (OU CAF) ET NIVEAU DE L’ÉPARGNE NETTE

Au Budget Principal 2023 : 

▪ Épargne brute = elle correspond à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement 

= 5 426 120,00 – 4 960 500,00 = 465 620,00 €

▪ Épargne nette = elle correspond à l’épargne brute après déduction des remboursements de dette 

= 465 620,00 – 215 000,00 = 250 620,00 € 

NIVEAU D’ENDETTEMENT DE LA COLLECTIVITE

Le capital restant dû au 01/01/2023 est de 1 772 804,73 € (intérêt + capital) = 

La population est de 29 900 habitants :

• Soit un ratio d’endettement de 59,29 € / habitant

• Taux d’endettement : 

1 772 804,73 € / 5 426 120,00 € = 32,67 % (encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement) → 52,39 % (avec emprunt 1 070 000€) 

CAPACITÉ DE DÉSENDETTEMENT

PRINCIPAUX RATIOS 

3,81 ans (si le syndicat consacre tout son autofinancement brut) → 6,10 (avec emprunt 1 070 000€) 

▪ Dépenses réelles de Fonctionnement / population = 165,90 € 

▪ Recettes réelles de Fonctionnement / population = 181,47 € 

▪ Annuité de la dette / recettes réelles de Fonctionnement = 3,96% 

▪ EFFECTIF DE 

Etat de la dette
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AU 01/01/2023

(IFSE : Indemnité liée aux Fonctions, aux Sujétions et à l’Expertise + CIA :  Complément Indemnitaire Annuel )
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